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N° 11 

Cette saison de chasse qui tire doucement vers sa fin, aura satisfait nombre d’entre nous, sangliers et chevreuils étant toujours là comme 
depuis de nombreuses saisons dans notre département. Le petit gibier connait toujours de grosses difficultés avec toutefois une belle satis-
faction cette saison pour le lièvre, preuve s’il en est  qu’il ne faut pas désespérer et se lamenter mais continuer contre vents et marées à 
améliorer nos territoires et réguler les prédateurs. Si nous sommes capables de l’aider un tant soit peu, la nature saura nous réserver de bel-
les surprises. Sur ce point, les nouvelles mesures environnementales Européennes dites de « verdissement » qui vont être imposées dans 
l’avenir aux agriculteurs, sans être, bien évidemment  la panacée, devraient aller dans le bon sens et être favorables au petit gibier. Les 
migrateurs cette année nous ont un peu snobés mais c’est bien là, la spécificité de ces gibiers toujours aussi fantasques dans leurs déplace-
ments, ce qui fait d’ailleurs leur charme pour nombre d’entre nous. 
  
En fin de compte, une saison qui sera à classer comme excellente, comme beaucoup de précédentes, avec cerise sur le gâteau pour votre 
fédération un effectif de chasseurs départementaux en augmentation cette saison d’une bonne vingtaine de chasseurs, ceci malgré un appel 
très regrettable au boycott de la part de quelques uns d’entre nous. 
  
Bref, pour résumer, tout va bien pour les chasseurs Terrifortains, l’avenir est radieux et plein d’espérance.  Pas si sûr ! car depuis quelques 
temps de nombreux dossiers qui ne nous sont pas favorables s’accumulent et vont demander toute notre attention. 
 
Avec l’avènement d’un nouveau Président de la République et d’un nouveau gouvernement et devant les promesses affirmées lors de la 
campagne électorale,  nous pouvions espérer une meilleure écoute et une meilleure considération de la part de nos gouvernants. Force est 
de constater que malheureusement les mauvaises nouvelles ressurgissent, j’en veux pour preuve, la décision prise par le gouvernement de 
mettre en place une agence de la biodiversité risquant d ‘englober l’ONCFS et dont certains journaux nationaux affirment qu’elle pourrait 
être présidée par Monsieur Bourgrain Dubourg. Il n’est pas besoin d’être grand clerc pour imaginer, si cette information se précise où ira 
l’argent des chasseurs, sans parler de leur gouvernance qui risque bien d’être kidnappée par le Ministère et les associations environnemen-
tales. 
 
Sur le plan départemental, suite au renouvellement de la règlementation des espèces classées nuisibles voulue par l’ancien gouvernement 
et censée nous éviter les contentieux juridiques des années précédentes, la nouvelle liste ne nous donne pas satisfaction bien au contraire. 
Nous avons vu sortir de cette liste la fouine, comme d’ailleurs dans les trois autres départements Franc Comtois sans aucune explication de 
la part du Ministère. Bien évidement nous ne sommes pas restés l’arme au pied sur le plan fédéral et en collaboration avec les piégeurs, la 
DDT, la Préfecture, un recours très étayé a été déposé récemment auprès du Ministère.     
 
Une autre inquiétude se fait jour avec la quasi interdiction d’effectuer des sorties de nuit de régulation du renard  pour le technicien fédéral. 
Sur ce point, j’ai la conviction que si nous en sommes arrivés à cet état de fait, c’est uniquement par la volonté de quelques uns qui font 
partie malheureusement des nôtres. Quand on sait que le technicien régulait bon an mal an entre 100 et 150 renards, chacun appréciera  le 
résultat que l’on ne va pas tarder à ressentir sur le terrain. J’ai toujours pensé et j’en suis de plus en plus convaincu que la chasse croit 
connaitre  ses adversaires mais les plus virulents sont  souvent malheureusement dans nos rangs, ce qui est bien regrettable. Sur ce dossier, 
rien n’est figé, ma volonté reste intacte, et j’ai déjà pris date avec les autorités préfectorales pour en débattre à nouveau au début de la nou-
velle année.  
 
Un autre souci récurrent, celui là revient cette année alors que nous espérions tous avoir été entendus par nos représentants nationaux. Nos 
finances fédérales ainsi que nos emplois fédéraux, demeurent fragiles suite à la spécificité de notre département et il apparait que certains 
dirigeants parisiens souhaitent revenir sur leurs engagements précédents. Je ne vous cache pas que pour les administrateurs et moi-même 
ce sujet devient très pénible et personnellement je commence à être passablement contrarié par la nécessité de réclamer en permanence 
notre dû. Nous étudions d’ailleurs la possibilité de nous déplacer en nombre au siège parisien pour faire part de notre mécontentement si  
nous ne sommes pas entendus. D’autre part, étant de plus en plus lassé par ces sempiternelles démarches j’envisage de plus en plus de de-
mander à la justice de trancher une bonne fois pour toute sur ce dossier qui nous accapare depuis trop longtemps. 
 
Comme vous pouvez vous en rendre compte, la chasse sur le terrain dans notre département va bien et c’est bien là l’essentiel, mais il va 
nous falloir être vigilants et combatifs pour défendre vos intérêts. Soyez assurés que nous serons là dès le début de cette nouvelle année. 
 
Permettez moi d’ailleurs, à l’occasion de cette nouvelle année, de vous transmettre à vous et à vos proches tous mes vœux de bonne et heu-
reuse année 2013 et surtout une bonne santé à tous.           

 Chasseur et fier de l’être 
          
     Daniel KITTLER   
      Président FDC 90 
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Tout commence lors de l'A.G de notre fédération le 5 MAI de cette année. Comme chaque année, le rendez-vous est l'occasion de remer-
cier par une médaille quelques chasseurs du département, et à l'issue de la réunion, il est de coutume d'inviter les récipiendaires au repas de 
clôture. Chose faite et je me trouve attablé avec Monsieur Henri MARTIN de LEPUIX GY.  
 "tiens !" me dit-il tout de go, connaissant ma passion pour l'oiseau mordoré, " j'ai levé une bécasse l'autre jour. Et elle couvait !".  
Le bagueur que je suis n'en croit pas ses oreilles!. 
 Et Monsieur Martin d'ajouter : 
"oui ! et j'ai vu qu'il y avait quatre œufs" 
...NON !!??  
"si ! juré !" 
...P.....je le crois pas !.  
 Les yeux comme des soucoupes je l'écoute me narrer l'événement. Car il s'agit bien là d'un événement et même un sacré événement. Je lui 
explique pourquoi ce qu'il me dit est exceptionnel et l'avertis que je vais organiser une expédition baguage avec le bagueur de la Haute-
Saône car le terrain où il a découvert le nid se trouve chez nos voisins. Bref, je vous passe les détails mais, après nous être rendus sur place 
et avoir constaté qu'effectivement un oiseau couvait, nous nous organisons en tours de surveillance successifs, pour en arriver à constater 
que l'oiseau a quitté son nid le lundi 14 mai entre 15H00 et 19H00. Sans le savoir, et tout à fait par hasard, deux des guetteurs se sont ren-
dus sur place ce jour là, et à des horaires différents ce qui nous permet d'être précis. 
Malheureusement, deux œufs ne sont pas éclos. Deux sont bien vidés de leur embryon, mais il en reste deux à terre dans ce qui ressemble 
plus à la trace d'un pied qu'à un nid d'oiseau. La peur d'avoir dérangé l'oiseau et d'être responsables de l'abandon des deux derniers œufs 
avant leur éclosion nous hante sans que nous osions trop nous l'avouer.  
 
Quoi qu'il en soit, deux sont nés, et l'opération suivante est plus délicate. Il va nous falloir retrouver les deux lascars avec un chien et leur 
passer la bague à la patte !. Nous appréhendons un peu. C'est une première pour moi et aussi pour mon collègue du 70.  
Les fiches du réseau bécasse révisées, nous nous rendons donc sur place avec mes chiens dont RADJAH; 12 ans; qui "connaît la musique" 
comme on dit. Enfin, il sait parfaitement ce qu'est une odeur de bécasse. Il ne chasse que cela quasiment. Exception faite de la période 
d'ouverture ou pour le faire patienter, je le laisse se dérouiller sur quelques faisans ou perdreaux. Piétaille de bas étage comparé à notre fée 
automnale. Bref, nous voilà donc à la recherche de ces deux bécasseaux.  
 
Vous raconter par le menu la recherche ne vous apporterait pas grand chose. Pour aller au plus court, nous avons trouvé la maman avec ses 
deux rejetons, mais dans  l'herbe de sous bois haute de 30 centimètres, et pour ne pas prendre de risques, nous nous sommes contentés d'at-
traper et de baguer un des deux bécasseau. Le risque d'écraser le deuxième était trop grand.  
Opération réussie !  
HOURRAH ! quelle joie incroyable et quasi enfantine nous animait tous les trois; et le découvreur, Monsieur MARTIN ! avec ses 82 ans ! 
il était dans le même état que nous, lui qui n'a jamais chassé la bécasse, ni même ne connaissait l'existence d'une telle organisation de sui-
vi.  
Joie décuplée par ce que je vais vous révéler maintenant, comme une cerise sur le gâteau : 
En cherchant nos deux nouveaux nés, à cinquante mètres à peine, oui à peine, nous avons trouvé...un deuxième nid ! oui, oui, un deuxième 
nid, avec lui aussi quatre œufs. 
Incroyable mais vrai.  
Quelle joie, quel bonheur et quelle fierté aussi d'avoir bagué ce petit oiseau si fragile et quelle chance que de trouver une deuxième couvée 
si près.   
Lorsque nous avons constaté que l'oiseau n'était plus sur le nid, nous sommes donc allés à la recherche des bécasseaux et avons constaté, 
hélas, que le nid avait été prédaté. 
Les quatre œufs étaient ouverts de telle façon qu'ils prouvaient le passage d'un mustélidé. Sans doute une martre ou plus vraisemblable-
ment un putois. De plus nous avons trouvé des plumes et des gouttelettes de sang. La nature avait donc tragiquement fait son œuvre, mais 
espérons que Saint HUBERT veillera sur le petit bagué et qu'il l'écartera le plus longtemps possible de la truffe des chiens de ceux, qui 
comme moi, le chercheront à travers bois et bosquets, animés par cette passion contradictoire, qui fait qu'on adore cet oiseau si particulier, 
et que pourtant on le tue.   

PHOTO ET TEXTESMICHEL CONTINI 
BENEVOLES…... 
 
Depuis 2011 la FDC 90 organise des comptages nocturnes se dé-
roulant sur 3 nuits consécutives. Ces comptages auront lieu fin 
février début mars et nous avons besoin de bénévoles motivés pour 
participer à une ou plusieurs nuits. 
Les comptages débutent à 20 heures de la FDC pour se terminer à 
la FDC vers 1 heure du matin avec une collation . 
Pour vous inscrire et pour plus de renseignements contactez nous. 
 
Nous comptons sur  votre motivation 
 



Le saviez vous ????????? 
 
En France, plus de 45 millions d’€ sont versés cha-
que année par les chasseurs aux agriculteurs pour 
indemniser les dégâts de grand gibier aux cultures. 

 
 
Avec plus de 80 000 associations de chasse, les 
chasseurs représentent un apport aux budgets de vos 
communes de l’ordre de 5 %  

 
 
La chasse génère près de 23 000 emplois directs ou 
indirects sur l’ensemble du territoire Français  
 
 
La France comptabilise 1 200 000 chasseurs 
 
 
 
La viande de gibier, pauvre en graisse, est bénéfique 
pour le système cardio-vasculaire 
 

 

RETROUVONS NOS ACQUIS 
 
Suite aux réclamations de certains gardes particuliers ainsi qu’à celles des piégeurs qui me sont parvenues à propos de l’interdiction d’effectuer des tirs de 
nuit par le technicien. 
J'ai décidé d'en référer en préfecture. 
Un courrier a été présenté à tous les présidents qui font partie du plan de gestion  faisan. 
Après lecture de cette demande et non sous la contrainte comme j'ai pu l'entendre tous ont approuvés 
Cette démarche a pour but de rétablir le tir de nuit mais pas d’entraver le travail des lieutenants de louveterie. 
Je suis conscient des activités effectuées par ces personnes bénévoles 
Sur l’année 2011 l’agent de développement de la fédération de chasse a prélevé 114  renards ce qui n'est pas négligeable  
Au fur et à mesure des années nous perdons de plus en plus nos acquis. Il est temps de réagir.                                                                                                                               
Comme vous le savez, la liste des animaux classés nuisibles se réduit également  
Je pense et j'espère que nous militons tous pour la même cause. 
A ce jour je n’ai pas reçu de réponse de l’administration 
Je profite de l’occasion qui m'est donnée pour vous présenter mes meilleurs vœux de bonheur et santé à vous et à vos familles pour cette nouvelle année 
 
Ci dessous la lettre envoyée en préfecture  
 
« Monsieur le Préfet 
Suite à une recrudescence du nombre de renards, les Présidents des ACCA membres du plan de gestion cynégétique faisans du bassin de la Bourbeuse 
demandent que des tirs de nuit soient    effectués ; ceci afin de réguler au mieux cette population qui ne cessent d’augmenter. 
Ce grand prédateur  nuit fortement à ce petit gibier qu’est le faisan sans oublier le lièvre. 
Les ACCA font de réels efforts en matière de repeuplement en faveur du petit gibier. 
Elles voient leurs efforts anéantis par la surdensité des prédateurs en particulier le renard. 
En effet, sur la commune de Petit-Croix 80 faisandeaux ont été lâchés dans une volière anglaise dans le but de réimplanter  cette espèce, et en une nuit 
quasiment tous les faisandeaux ont été tués par les renards. 
La commune de Montreux-Château a également connu de lourde perte dans leur volière. 
Chaque week-end sur l’ensemble des ACCA ont constate des pertes importantes de faisans dues à des prédateurs. 
Au vu des investissements réalisés autant  financier qu’humain nous ne comprenons plus qu’aucun tir de nuit ne soit effectué dans le secteur. 
Auparavant l’agent de développement de la Fédération de Chasse pratiquait régulièrement des tirs sur l’ensemble de ces communes ce qui participait forte-
ment à la régulation de cette espèce .Depuis cet été  aucun tir  de nuit n’a été effectué.                                                                                                                    
Les chasseurs, les gardes privés ainsi que les piégeurs ne comprennent pas cette situation 
C’est pourquoi l’ensemble des Présidents du groupement  demandent à ce que ces tirs puissent être réalisés  par le technicien qui réside déjà sur une com-
mune du plan de gestion et qui connait parfaitement les lieux. De plus ces tirs devraient être réalisés pendant la période du rut afin de réguler au mieux la 
population du renard avant les naissances 
Dans l’attente d’une réponse favorable de votre part je vous prie d’agréer, Monsieur l’expression de mes salutations distinguées » 
 

Daniel JACQUES Administrateur FDC 90 
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C'est l'ACCA de Lebetain qui accueillait cette année notre concours 
départemental Saint Hubert qui s'est déroulé le samedi 15 septembre. 
L'accueil que les membres de la société de chasse et leur président, 
Didier Baumann, ont réservé aux candidats et au club ABECASS qui 
organisait, était "Royal". 
Le chalet de chasse agrandi pour l'occasion, la gentillesse et la dispo-
nibilité des hôtes et leurs épouses ont permis à tout le monde de pas-
ser une excellente journée. 
Elle le fut un peu plus pour Jean Maurice Moinat qui avec Caline 
(drahthaar femelle) remporte cette onzième édition. Jean Maurice est 
un habitué de la victoire et fort gentiment a laissé à son vice cham-
pion, Damien Loviton, le soin de défendre notre département lors de 
la finale régionale dans l'Ain.  
Hélas, le manque d'expérience de Damien ne lui a pas permis de 
passer l'étape qui l'aurait conduit à Rambouillet. Pour la prochaine 
fois...¨peut-être !. 
 
Classement :  
1er Jean-Maurice MOINAT avec CALINE    72 points 
2ème Damien  LOVITON avec ARKA    65 points  
3ème Patrice STANTINA avec MESSY  62,5 points 

D. LOVITON 
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 En date du 4 décembre 2012 nous avons réception-
né avec une grande satisfaction  l’arrêté préfecto-
ral N° 2012339-0003 renouvelant l’ agrément de la 
FDC 90 au titre de la protection de l’environne-
ment.  
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LA CHASSE AUX CORVIDES…… RECRUTEMENT… 
 
Un Groupement Départemental de Défense contre les Or-
ganismes Nuisibles va être créé par les exploitants agrico-
les du département. La FDC 90  est partie prenante dans 
cette démarche qui aura pour but premier la régulation des 
corvidés (corneilles noires et cordeaux freux).  
La régulation, outre le piégeage, peut également être réali-
sée à tir entre le 1er et le 31 mars sur autorisation préfecto-
rale comme commissaire aux nuisibles, mais aussi du 1er 
avril au 30 juillet toujours sur arrêté.   
C’est dans ce cadre plus parti- culier que la 
FDC souhaite recruter des tireurs volontai-
res et bénévoles qui souhaiteraient s’in-
vestir dans la régulation des corvidés. La 
FDC va recenser les personnes bénévoles 
disponibles. Pour ce faire, vous pou-
vez  nous contacter  par téléphone ou 
par mail (jeromed90@wanadoo.fr) afin de vous inscrire. 
La destruction sera obligatoirement faite à poste fixe et 
uniquement sur les parcelles listées dans l’arrêté, ce qui 
permettra de pratiquer sur d’autres communes que celles où 
la personne réside ou chasse habituellement. Les cartou-
ches devraient être fournies par le GEDON. L’utilisation 
d’appelants vivants sera possible dans des cages, ce qui 
facilitera la tâche. 
Une réunion d’information avec tous les chasseurs intéres-
sés aura lieu courant mars pour faire le point. Nous comp-
tons sur votre participation.  
 

Si vous aimez  la chasse aux corvidés, n’hésitez pas à 
vous inscrire ou à prendre contact votre Fédération  

FORMATIONS 
 
Venaison :  samedi 23 mars 2013 (8h / 12h) 
Piégeage : samedi 1 et dimanche 2 juin 2013  
Garde Chasse Particulier : samedi 15 et samedi 25 
juin 2013 (sous réserve de la disponibilité de la 
Gendarmerie et de l’ONCFS) 

OPERATION PIERRE DE 
SEL SAMEDI 2 MARS 2013 

ASSEMBLEE GENERALE 
SAMEDI 20 AVRIL 2013 

PERMIS DE CHASSER / SESSION N° 1 

COMPTAGES CHEVREUILS 
 
Cette années les comptages auront 
lieu le samedi 30 mars 2013 sur 
les UGC les Piémonts Vosgiens  
(2) et  la Petite Sologne  (6) 

 INSCRIVEZ-VOUS 

DATES A RETENIR 

FORMATION GRAND GIBIER 2013 
 
 
 
 
 

 
Début de la formation le 8 février 2012 

Renseignements Gérard Gressot 
03.84.26.34.31 

gressot.gerard@wanadoo.fr 


